
DECRET   N° 2019-222 DU 13 MARS 2019 PORTANT MODALITES DE MISE EN ŒUVRE 
DES CONTROLES FINANCIER ET BUDGETAIRE DES INSTITUTIONS, DES 
ADMINISTRATIONS PUBLIQUES, DES ETABLISSEMENTS PUBLICS NATIONAUX ET 
DES  COLLECTIVITES TERRITORIALES. 

 
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE, 

 
DÉCRET N° 2019-222 du 13 mars 2019 portant modalités de mise en œuvre des contrôles 
financier et budgétaire des institutions, des administrations publiques, des établissements publics 
nationaux et des collectivités territoriales. 

 
 

Sur rapport du Secrétaire d’État auprès du Premier 
Ministre, chargé du Budget et Portefeuille de l’État, 

 
Vu       la constitution ; 
Vu la loi organique n°2014-336 du 5 juin 2014 
relative aux Lois de Finances ; 
Vu la loi organique n°2014-337 du 5 juin 2014 
portant Code de Transparence dans la Gestion des 
Finances Publiques ; 
Vu le décret n° 2014-416 du 09 juillet 2014 portant 
Règlement Général sur la Comptabilité Publique ; 
Vu le décret 2015-475 du 1er juillet 2015 portant 
Procédures et Modalités de Gestion des Projets et 
Programmes financés ou cofinancés par les Partenaires 
Techniques et Financiers ; 
Vu le décret n°2016-869 du 3 novembre 2016 
portant organisation du Ministère auprès du Premier 
Ministre, chargé du Budget et du Portefeuille de l’État ; 
Vu le décret n°2018-614 du 4 juillet 2018 
portant nomination du Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement ; 
Vu le décret n°2018-617 du 10 juillet 2018 
portant nomination du Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, en qualité de ministre du Budget et 
du Portefeuille de l’État ; 
Vu le décret n°2018-618 du 10 juillet 2018 portant 
nomination des membres du Gouvernement, tel que 
modifié par le décret n°2018-914 du 10 décembre 2018 
portant réaménagement du Gouvernement ; 
Vu le décret n°2018-648 du 1er aout 2018 portant 
attributions des membres du Gouvernement ; 

Le Conseil des ministres entendu, 

DÉCRÈTE : 

CHAPITRE 1 : DISPOSITIONS 
GÉNÉRALES 

 
Art. 1. Le présent décret fixe les modalités de mise en 
œuvre du contrôle financier et du contrôle budgétaire. 

Il détermine la nature du contrôle des opérations 
budgétaires de l’État, des collectivités territoriales et 
établissements publics nationaux. 
Ces opérations concernent les recettes, les dépenses 
et le patrimoine. 
Il fixe également le régime de responsabilité applicable 
aux contrôleurs financiers et aux contrôleurs 
budgétaires. 

 
Art. 2 Les contrôles financier et budgétaire sont exercés, 
sous l’autorité du ministre chargé du budget, par les 
contrôleurs financiers et contrôleurs budgétaires. 

 
Art. 3. Le contrôle des opérations budgétaires des 
institutions constitutionnelles, des services centraux 
et déconcentrés des ministres, des projets cofinancés 
ayant une unité de gestion, des représentations de l’État 
à l’extérieur et des collectivités territoriales, est exercé 
par le contrôleur financier. 
Le contrôle des opérations budgétaires des 
établissements publics nationaux et assimilés est 
exercé le contrôleur budgétaire. 

 
Art. 4. – Les contrôleurs financiers sont placés auprès 
des Institutions constitutionnelles, des services 
centraux et déconcentrés des ministères, des projets 
cofinancés, des représentations de l’État à l’extérieur 
des collectivités territoriales. 
Les contrôleurs budgétaires sont placés auprès des 
établissements publics nationaux et assimilés. 

 
Art. 5. – Le contrôle financier ou budgétaire a 
pour missions d’apprécier la soutenabilité de la 
programmation et de l’exécution du budget de l’État, 
des collectivités territoriales et des établissements 
publics nationaux et de garantir la qualité de la 
comptabilité budgétaire. 
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Ce contrôle porte sur la légalité, la sincérité de 
l’évaluation des recettes et des dépenses, la régularité 
des opérations de dépenses et la réalité du service fait. 
IL s’exerce au moyen de contrôle a priori et de contrôle 
a posteriori effectués sur pièces ou sur place de manière 
systématique ou par sondage. 
IL participe à l’évaluation de la performance des 
programmes. 

 
CHAPITRE 2 : CONTRÔLE 

à L’ÉLABORATION ET à LA 
PROGRAMMATION BUDGÉTAIRE 

 
SECTION 1.- LES MINISTÈRES, LES 

ÉTABLISSEMENTS PUBLICS NATIONAUX ET 
LES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES SOUS 

BUDGET-PROGRAMME. 
 

Art. 6. Les budgets des programmes sont les crédits 
repartis entre les programmes d’un même ministère, 
prenant en compte la dimension performance. 
La programmation des crédits pour chaque programme 
est faite par l’ordonnateur et transmise au contrôleur 
financier ou budgétaire qui émet un avis motivé sur le 
caractère soutenable du projet de budget, en vue des 
conférences budgétaires. 
L’avis porte sur : 
-la conformité de la stratégie ministérielle à la stratégie 
gouvernementale ; 
-la couverture des dépenses obligatoires, à savoir celles 
pour lesquelles le service fait a été certifié au cours 
de l’exercice précédent et dont le paiement n’est pas 
intervenu ; 
- la couverture des dépenses inéluctables, à savoir 
les restes à payer à échoir au cours de l’exercice, la 
rémunération du personnel en fonction, les dépenses 
liées à la mise en œuvre des lois, règlements et accords 
internationaux ainsi que celles strictement nécessaires 
à la continuité de l’activité des services ; 
-la cohérence entre le montant des crédits inscrits 
dans le document de répartition initiale des crédits et 
emplois et la programmation ; 
-les conséquences budgétaires de cette programmation 
sur les années ultérieures ; 
-la couverture en crédits de la totalité des services 
ministériels ; 
-la valorisation des reports de crédits en autorisations 
d’engagement et crédits de paiement. 

SECTION 2-LES INSTITUTIONS 
CONSTITUTIONNELLES  EN  DOTATIONS 

 
Art . 7. Les dotations regroupent un ensemble de crédits 
globalisés destinés à couvrir les dépenses spécifiques 
auxquelles ne peuvent être directement associés des 
objectifs de politiques publiques ou des critères de 
performance. 
La programmation des crédits pour chaque dotation 
est faite par l’ordonnateur et transmise au contrôleur 
financier qui émet un avis motive sur le caractère 
soutenable du projet de budget, en vue des conférences 
budgétaires. 
L’avis porte sur : 
-la couverture des dépenses obligatoires et inéluctables ; 
-la cohérence entre le montant des crédits inscrits 
dans le document de répartition initiale des crédits et 
emplois et la programmation ; 
-les conséquences budgétaires de cette programmation 
sur les années ultérieures. 

 
SECTION3.- LES COLLECTIVITÉS 

TERRITORIALES 
 

Art.8. L’ordonnateur des collectivités soumet le projet 
de programme triennal et le projet de budget de  
la collectivité à l’avis du contrôleur financier avant 
l’adoption par le conseil de la collectivité. 
L’avis du contrôleur financier porte sur : 
-les compétences de la collectivité, 
-la capacité financière ; 
- les conséquences budgétaires de la programmation 
sur les années ultérieures ; 
-l’appréciation de la prise en compte des résultats des 
gestions antérieures ; 
-la gestion de la dette ; 
-la conformité des investissements prévus au budget 
avec ceux de la première année du programme triennal ; 
-la soutenabilité du budget ; 
-la couverture des dépenses obligatoires et inéluctables ; 
-la cohérence entre l’effectif organique et l’effectif 
budgétise. 

 
SECTION 4.-LA PROGRAMMATION 

BUDGÉTAIRE INITIALE 
 

Art 9. La programmation budgétaire initiale est une 
programmation de la répartition des crédits budgétaires 
pour l’exécution du budget de l’année N+1 préparée 
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au cours de l’année N. 
Elle est élaborée par le responsable de programme et 
transmise au contrôleur financier ou budgétaire, pour 
avis. 

 
Art 10. A l’échelon central, le contrôleur financier 
procède à l’examen préalable du document annuel 
de programmation budgétaire initiale établi par le 
ministère auprès duquel il est placé. 
Le contrôleur préalable porte notamment sur : 
- la conformité entre le projet de répartition des emplois 
ministériels par programme et les crédits alloués ; 
- l’exactitude des projets de répartition des crédits et 
des emplois de chaque programme entre les différents 
responsables de Budget opérationnel de programme 
appelés à le mettre en œuvre ; 
- la cohérence entre le nombre d’emplois alloués et le 
montant des crédits de personnel correspondants pour 
chaque programme ; 
- la constitution préalable d’une réserve de crédits aux 
seins de chaque programme, destinée à prévenir une 
détérioration de l’équilibre budgétaire. 
La validation de cette programmation se traduit par un 
visa qui permet la mise en place effective des crédits 
ouvert à chaque programme. 
Les règles encadrant les délais et la constitution de 
réserves de crédits sont précisées par arrêté du ministre 
chargé du Budget. 

 
Section 5. Le document prévisionnel de gestion des 
plafonds d’emplois et des crédits de personnel 

 
Art.11 Le document prévisionnel de gestion des 
plafonds d’emplois et des crédits de personnel 
programme l’exécution des salaires, des émoluments 
ou de tout autre avantage, des charges sociales et des 
mesures nouvelles. Il distingue au sein des dépenses, 
les dépenses incompressibles et les autres dépenses 
prévues. 
Il est établi, en début d’année, par le responsable de 
la fonction financière ministérielle, les responsables 
de programme et les responsables de la gestion des 
ressources humaines. 

 
Art 12. Le document prévisionnel de gestion des 
plafonds d’emplois et des crédits de personnel 
est transmis pour avis au contrôleur financier ou 
budgétaire, sauf dérogation accordée par celui-ci. 
Il est accompagné d’une note qui présente notamment 

les risques éventuels qui impactent négativement la 
soutenabilité des dépenses de personnel, le non-respect 
du plafond d’emplois, les mesures correctrices 
envisagées ainsi que les perspectives d’évolution pour 
l’année suivante. 
L’examen par le contrôleur financier ou budgétaire du 
projet de budget opérationnel de programme se traduit 
par un visa. Cet avis matérialise le début effectif de la 
gestion budgétaire. 

 
Art.13 Le contrôleur financier ou budgétaire procède 
à l’examen préalable des documents prévisionnels de 
gestion constitutifs de chaque Budget opérationnel de 
programme. 
Le contrôle préalable porte sur : 
- la cohérence d’ensemble des différents documents 
constitutif de la matrice du Budget opérationnel de 
programme qui comprend : 
* la programmation des activités à réaliser ; 
* la présentation des objectifs et des indicateurs de 
performance ; 
* le schéma d’organisation de l’exécution financière 
répartissant le rôle des différentes unités opération- 
nelles rattachées au budget opérationnel de programme ; 
- la couverture des dépenses obligatoires ; 
- les conséquences des dépenses sur les finances 
publiques. 
Ce contrôle consiste à repérer les omissions et à 
identifier les discordances entre m’adéquation des 
projets de dépenses et la réalité des moyens disponibles. 

 
Art.14. Lorsqu’en cours de gestion il apparait des 
risques qui impactent négativement la soutenabilité 
des dépenses de personnel ou le respect du plafond 
d’emplois ou des prévisions d’entrées et de sorties 
figurant dans le document prévisionnel de gestion 
des emplois et des crédits de personnel, le contrôleur 
financier ou budgétaire peut demander une actualisation 
de tout ou partie de ce document accompagné d’une 
présentation des mesures correctrices envisagées. 

 
Art.15. Un arrêté du ministre charge du Budget précise 
le contenu du document annuel de programmation 
budgétaire initiale, des documents prévisionnels 
de gestion des emplois et des crédits de personnel 
transmis au contrôleur financier ou budgétaire par les 
responsables de programme et par les gestionnaires des 
administrations et en précise les délais de transmission. 
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SECTION 6. LES BUDGETS OPÉRATIONNELS 
DE PROGRAMME 

 
Art 16. Le Budget Opérationnels de Programme 
regroupe les crédits d’un programme mis à la 
disposition d’un responsable identifié pour un 
périmètre ou un territoire donné. Les objectifs du 
Budget opérationnel de programme sont définis par 
déclinaison du programme. 
Le responsable du Budget opérationnel de programme 
établit, selon les orientations du responsable de 
programme, le Budget opérationnel de programme. 

 
Art.17. Le Budget Opérationnel de Programme de 
l’année N+1 est élaboré au cours de l’année N et 
transmis au contrôleur financier ou budgétaire avant la 
fin de l’année N, pour avis. 
Il est accompagné d’une note de synthèse qui présente 
les déterminants de la programmation et l’articulation 
de celle-ci avec les résultats de l’exécution de l’année 
précédente. 
Il analyse les dépenses obligatoires et identifie les 
risques éventuels qui impactent négativement la 
soutenabilité de la programmation et de son exécution 
ainsi que les mesures correctrices envisagées. 
Il est, en outre, accompagné d’une liste des principaux 
actes de gestion prévus pour l’exercice. 

 
Art.18. Un arrêté du ministre chargé du Budget précise 
les modalités de transmission du Budget opérationnel 
de Programme aux contrôleurs financier ou budgétaire. 

 
Art.19. Le contrôleur financier ou budgétaire donne un 
avis sur le caractère soutenable du Budget opérationnel 
de programme en tenant compte : 
- de la couverture des dépenses obligatoires et 
inéluctable ; 
- de la cohérence entre le montant des crédits 
inscrits dans le document de répartition initiale des 
crédits et emplois et la programmation ; 
- des conséquences budgétaires de cette 
programmation sur les années ultérieures. 

 
Art.20. L’avis du contrôleur financier ou budgétaire sur 
le caractère soutenable de la programmation du Budget 
opérationnel de programme est motivé. Il peut être 
favorable, favorable avec réserves ou défavorable. La 
structure en charge de la coordination de la préparation 
du budget est ampliataire des avis du contrôleur 
financier ou budgétaire. 

CHAPITRE 3 
MODALITÉS D’EXERCICE DU 

CONTRÔLE A PRIORI 
 

SECTION 1. LE CONTRÔLE A PRIORI DES 
ACTES D’ENGAGEMENT 

 
Art. 21. Le principe du contrôle des actes de dépenses 
est le contrôle a priori exercé par les contrôleurs 
financiers ou budgétaires. 
Le contrôle a priori par le contrôleur financier ou 
budgétaire, porte sur les opérations budgétaires. 
Tous les actes ordonnateurs portant engagement 
de dépenses, notamment les marchés publics ou 
contrats, arrêtés, mesures ou décisions émanant d’un 
ordonnateur ayant une incidence financière, sont 
soumis au visa préalable du contrôleur financier ou 
budgétaire. 
Le contrôle des projets d’engagement est exercé au 
regard de six critères : 
- Le respect des lois et règlements en vigueur 
Le contrôleur financier ou budgétaire doit s’assurer 
que la dépense est conforme à la législation et à la 
règlementation en vigueur. Tout manquement à la loi 
et aux règlements doit entraîner un rejet motivé de la 
demande d’engagement. 
- l’imputation de la dépense 
Chaque projet d’engagement doit obligatoirement 
mentionner, par référence à la nomenclature matricielle 
de la loi de finances : 
- le programme concerné ; 
- l’action et l’activité ; 
- la nature de la dépense. 
Le contrôleur financier ou budgétaire doit s’assurer que 
ces imputations correspondent à l’objet de la dépense 
envisagée. 
- la disponibilité des crédits 
Le contrôle de la disponibilité des crédits s’inscrit dans 
le cadre du principe de globalisation et de fongibilité 
asymétrique des crédits au sein de chaque programme 
et de chaque Budget opérationnel de programme. 
Elle s’apprécie, juridiquement, au niveau de la 
spécialisation des crédits par la loi de finances. 
Le montant du projet d’engagement ne doit pas excéder 
celui des autorisations d’engagement préalablement 
affectées par le responsable d’unité opérationnelle à 
l’opération  budgétaire concernée. 
- l’exactitude de l’évaluation 
le coût réel de la dépense ne doit pas être minoré ou 
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majoré volontairement. Le contrôleur financier ou 
budgétaire reçoit communication de toutes les pièces 
justificatives prévues par les textes en vigueur ou tout 
autre  document nécessaire. 
le montant des autorisations d’engagement 
consommées doit couvrir la tranche ferme pour 
laquelle l’État ou la collectivité territoriale va se trouver 
juridiquement engagé, quelle que soit la nature de 
l’acte considéré. 
- L’impact sur les finances publiques 
Le contrôleur financier ou budgétaire évalue toutes les 
répercussions, directes ou indirectes, immédiates ou 
futures, que le visa d’une proposition d’engagement 
pourrait entraîner sur les finances publiques. 
- L’utilité de la dépense 
Le contrôleur financier ou budgétaire vérifie l’utilité de 
la dépense à travers : 
- La mission du service bénéficiaire de la 
dépense ; 
- La qualité de l’objet de la commande ; 
- La quantité ou le caractère répétitif des 
livraisons pour le même service. 
Le contrôleur financier ou budgétaire ne doit pas 
émettre un jugement sur l’opportunité de la dépense, 
domaine qui relève de la compétence exclusive de 
l’ordonnateur. 

 
Art. 22.- le contrôleur financier ou budgétaire tient une 
comptabilité des engagements. Cette comptabilité fait 
l’objet d’un arrêté périodique dans le cadre du suivi-éva- 
luation de la gestion budgétaire. 

 
Art. 23.- le contrôleur financier ou budgétaire tient un 
livre d’enregistrement des autorisations de dépenses. 
Chaque engagement de dépense est enregistré à sa 
date, sous un numéro de série ininterrompu par budget 
et année budgétaire. 

 
Art. 24.- les autorisations d’engagement qui ont un effet 
sur plusieurs exercices consécutifs sont enregistrées 
dans un livre spécial. 

 
Art. 25. Lorsqu’en cours de gestion, il apparait des 
risques qui impactent négativement la soutenabilité 
du budget, le contrôleur financier ou budgétaire 
peut demander une actualisation de tout ou partie 
de ce document accompagné d’une présentation des 
mesures correctrices envisagées. 

Tous les actes des ordonnances portant modification 
du budget sont soumis au visa préalable du contrôleur 
financier ou budgétaire. 

 
Art. 26. Le contrôleur financier ou budgétaire suit 
sur un registre des dépenses engagées, l’emploi et 
la disponibilité et des autorisations d’engagement et 
des crédits de paiement ouverts par les lois, décrets 
et arrêtés. Ce registre est tenu par année budgétaire 
au moyen des états et relevés fournis par les différents 
services qui administrent les crédits ainsi que les 
renseignements consignés dans le livre d’enregistre- 
ment des autorisations d’engagements. 

 
Le registre des dépenses engagées indique par 
paragraphe, le montant initial des autorisations 
d’engagement et des crédits de paiement, les 
modifications successives qui y ont été introduites et 
les engagements effectués. 

 
Le compte ouvert à chaque paragraphe mentionne, 
en outre, les modifications apportées aux évaluations 
initiales résultant des régularisations d’ordre, 
notamment les ré-imputations et les rétablissements 
des autorisations d’engagement et des crédits de 
paiement. 

 
SECTION 2 - LE CONTRÔLE A PRIORI DES 

ACTES  à L’ORDONNANCEMENT 
 

Art. 27. L’ordre de paiement, le mandat de paiement 
ou la délégation de crédits ne peut être présenté à la 
signature de l’ordonnateur qu’après avoir été soumis 
au visa préalable du contrôleur financier ou budgétaire. 
Les ordres ou mandats de paiement et les délégations 
de crédits non revêtus du visa du contrôleur financier 
ou budgétaire sont nuls et de nul effet. 

 
Art. 28. Le rejet ou le différé doit être écrit et motivé. 
En cas de désaccord persistant entre l’ordonnateur et 
le contrôleur financier ou budgétaire, l’ordonnateur en 
réfère au ministre chargé du Budget. 
Il ne peut être passé outre le refus de visa du contrôleur 
financier ou budgétaire que sur autorisation écrite du 
ministre chargé du Budget. 

 
Art. 29. Le contrôleur financier ou budgétaire dispose 
d’un délai de 8 jours ouvrables à compter de la 
date à laquelle le projet d’acte de dépenses lui a été 
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communiqué pour donner un avis. 
En cas de non-respect des délais, l’ordonnateur peut se 
référer au directeur du contrôle financier ou budgétaire. 

 
Art. 30. Les contrôleurs financier et budgétaire suivent 
en permanence, chacun en ce qui le concerne, 
l’exécution des opérations budgétaires de l’État, des 
collectivités territoriales et des établissements publics 
nationaux. 
A cet effet, toutes les situations trimestrielles établies 
par les services de l’ordonnateur et du comptable 
portant sur les droits constatés, les recouvrements 
effectués, les dépenses engagées et les mandatements 
leur sont adressées. 

 
Art. 31. Si le contrôleur financier ou budgétaire relève, 
lors du rapprochement entre le budget et les situations 
qui lui sont adressées, une erreur ou une irrégularité, il 
en avise immédiatement l’ordonnateur ou le comptable. 

 
SECTION 3.- L’ALLÈGREMENT DU 

CONTRÔLE A PRIORI 
 

Art. 32. Par dérogation aux dispositions de l’article 21 
du présent décret, le contrôleur financier ou budgétaire 
adapte les modalités de mise en œuvre des contrôles au 
regard de la qualité et de l’efficacité du contrôle interne 
préalablement mis en œuvre par l’ordonnateur. Dans 
ce cas le contrôleur financier ou budgétaire évalue le 
système de contrôle interne et s’assure par lui-même de 
la conformité des opérations, objet de la modulation. 

 
Art. 33. Le contrôleur financier ou budgétaire module 
son contrôle a priori en fonction de la qualité du 
contrôle interne. 
Le contrôleur financier ou budgétaire peut dispenser 
certains engagements du visa préalable et réduire les 
délais de traitement de certaines dépenses. 
Une évaluation semestrielle obligatoire du système de 
contrôle interne réalisée par le contrôleur financier ou 
budgétaire est assortie des modalités de mise en œuvre 
des modulations. 

 
SECTION 4- LA MISE EN ŒUVRE DE LA 

RÉGULATION BUDGÉTAIRE 
 

Art. 34. Les décisions de gel de crédits émanant du 
ministre chargé du Budget font l’objet de suivi par les 
contrôleurs financiers ou budgétaires. 

Ces crédits rendus provisoirement indisponibles 
peuvent faire l’objet d’une annulation par arrêté du 
ministre chargé du Budget. 
Chaque programme prévoit une mise en réserve 
forfaitaire de crédits sur lesquels ces décisions de gel 
ou d’annulation s’imputeront en priorité. 

 
CHAPITRE 4 

MODALITÉS D’EXERCICE DU 
CONTRÔLE A POSTERIORI 

 
SECTION 1 – LE CONTRÔLE A POSTERIORI 

EN CAS D’ALLÈGEMENT DU CONTRÔLE 
DES ACTES DE DÉPENSES 

 
Art. 35. Le contrôleur financier ou budgétaire exerce, 
suite à l’allègement de son contrôle a priori, un contrôle 
a posteriori. 
Le contrôle a posteriori est celui exercé après 
l’exécution de la dépense. 
Ce contrôle consiste en la vérification de la régularité des 
dépenses déjà exécutées, de la qualité et de l’efficacité 
du contrôle interne mis en œuvre par l’ordonnateur. 

 
Art. 36. Les opérations sont examinées au regard de 
leur légalité, régularité et de la sincérité des prix par 
rapport à la mercuriale ou tout autre référentiel des 
prix homologué par le ministre chargé du Budget et 
suivent les mêmes points de contrôle qu’en matière 
de contrôle a priori. 

 
Art. 37. Le contrôle a posteriori vise à s’assurer que 
le recentrage des contrôles a priori ne s’accompagne 
pas de dérive dans la gestion des actes dispensés de 
contrôle. 
Le contrôle a posteriori constitue la contrepartie de la 
réduction du contrôle a priori. Il s’effectue sur pièces 
et sur les dépenses payées. 

 
Art. 38. Le contrôleur financier ou budgétaire établit 
un programme d’analyse des circuits et des procédures 
sur la base d’une évaluation du dispositif de contrôle 
interne ainsi que des risques identifiés dans l’exercice 
de ses missions ou dans les conclusions des rapports 
d’audits. 
Les risques identifiés peuvent porter sur la qualité de 

la comptabilité budgétaire tenue ou la soutenabilité de 
la programmation et de son exécution. 
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Un référentiel sur le contrôle interne budgétaire est 
institué par le ministre chargé du Budget. 

 
SECTION 2. _LE CONTRÔLE à 

POSTERIORI POUR L’ÉVALUATION DE LA 
PERFORMANCE 

Art. 39. Le contrôle financier ou budgétaire donne des 
avis sur la performance des programmes. A cet effet, il 
apprécie à posteriori les résultats et les performances 
des programmes, au regard des objectifs fixés, des 
moyens utilisés et de l’organisation des services de 
l’ordonnateur. 

Cet examen se fait sur la base des projets annuels de 
performances et des rapports annuels de performance 
qui lui sont transmis par les ordonnateurs. 

 
SECTION 3 _ LE CONTRÔLE à 

POSTERIORI DU PATRIMOINE DE L’ÉTAT 
 

Art. 40. Le contrôleur financier ou budgétaire collecte et 
transmet périodiquement les informations et données 
relatives aux biens corporels et incorporels au ministre 
chargé de la Comptabilité des matières par la voie 
hiérarchique. 

Il a également une mission de contrôle à posteriori 
de l’existence et de la conservation des biens corporels 
et incorporels confiés aux services utilisateurs. 

 
CHAPITRE 5 

MODALITÉ DE CONTRÔLE DE 
L’EXÉCUTION PHYSIQUE DE LA 

COMMANDE PUBLIQUE 
 

Art. 41. Le contrôle de l’exécution physique de la 
commande publique consiste à s’assurer de l’effectivité 
du service fait et de sa conformité avec les documents 
contractuels. 

 
Art. 42. Le contrôle de l’exécution physique de la 
commande publique porte sur les acquisitions de 
matériels et outillages, de fournitures et de services 
ainsi que les constructions d’ouvrage et d’infrastruc- 
tures financées sur les budgets de l’État, des collectivités 
territoriales et des établissements publics nationaux. Il 
concerne les contrats régulièrement engagés, liquidés 
ou en instance de liquidation. 

 
Art. 43. A l’occasion du contrôle de l’exécution physique 
de la commande publique, le contrôleur financier ou 

budgétaire vérifie la traçabilité des biens, objet de 
la commande publique et l’affectation effective des 
acquisitions aux bénéficiaires. 

 
Art. 44. Chaque mission de contrôle de l’exécution 
physique de la commande publique est sanctionnée par 
un rapport de contrôle signé du contrôleur financier 
ou budgétaire. 

 
CHAPITRE 6 

COMPTES RENDUS ET RAPPORTS 
D’EXÉCUTION 

 
Art. 45. Le contrôleur financier ou budgétaire examine 
les comptes rendus d’exécution de crédits qui lui sont 
transmis périodiquement par les gestionnaires de 
crédits. 

Le contrôleur financier ou budgétaire doit s’assurer 
que les dépenses des ministères, des institutions, des 
établissements publics nationaux et des collectivités 
territoriales respectent les plafonds budgétaires. 

Au travers des comptes rendus des gestionnaires 
de crédits, le contrôleur financier ou budgétaire doit 
identifier et agréger les économies réalisables et les 
menaces qui pèseraient sur l’exécution du budget. 

Cette analyse peut conduire à une nouvelle 
programmation des crédits, afin de respecter les 
plafonds de crédits. 

 
Art. 46. Le compte rendu de gestion par programme 
est examiné par le contrôleur financier en référence à : 
- L’actualisation du document prévisionnel de 
gestion des emplois et des crédits de personnel et une 
prévision de leur consommation ; 
- L’actualisation du document de la 
programmation des autres crédits et une prévision de 
leur consommation ; 
- Une note de synthèse qui analyse l’exécution 
des crédits et la prévision des crédits non consommés 
et qui identifie les risques éventuels qui impactent 
négativement la soutenabilité de l’exécution et les 
mesures correctrices envisagées. 
Le compte rendu de gestion par budget opérationnel 
de programme est examiné par le contrôleur financier 
ou budgétaire en référence à : 
- L’actualisation du budgétaire opérationnel de 
programme à l’exception de la déclinaison des objectifs 
et des indicateurs de performance ; 
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- Une note de synthèse qui analyse l’exécution 
des crédits et la prévision des crédits non consommés 
et qui identifie les risques éventuels qui impactent 
négativement la soutenabilité de l’exécution et les 
mesures correctrices envisagées. 

 
Art. 47. Le responsable de la fonction financière 
ministérielle en liaison avec les responsables de 
programme actualise et transmet le document de 
répartition initiale des crédits et emploi au contrôleur 
financier ou budgétaire pour information. 

 
Art. 48. Pour chaque institution, ministère, établissement 
public national ou collectivité territoriale, le document 
prévisionnel de gestion des emplois et des crédits 
de personnel est actualisé et transmis au contrôleur 
financier ou budgétaire, pour information, dans le 
cadre de chaque comité de gestion. 

 
SECTION 2. _ LE RAPPORT ANNUEL DU 

CONTRÔLEUR FINANCIER OU  BUDGÉTAIRE 
SUR L’EXÉCUTION DU BUDGET 

 
Art. 49. Le contrôleur financier ou budgétaire transmet 
au ministre chargé du Budget et à l’ordonnateur 
principal des informations périodiques ainsi qu’un 
rapport annuel sur l’exécution budgétaire et une 
analyse de la situation financière. 

Le rapport annuel portant sur l’exécution budgétaire 
et la situation financière est transmis à la Cour des 
Comptes, dans le cadre de l’examen de la loi de 
règlement. 

Il met en lumière les risques budgétaires et 
comptables ainsi que les efforts mis en œuvre par les 
gestionnaires et le contrôleur financier ou budgétaire 
pour les juguler. 

Le contrôleur financier ou budgétaire évalue et 
analyse notamment les risques issus de l’articulation des 
comptabilités générale et budgétaire et rend compte du 
déroulement qualitatif des moments clefs de la gestion 
budgétaire, à savoir la programmation et l’exécution du 
budget, les évènements perturbateurs de gestion et les 
mouvements de crédits. Il évalue également la mise en 
œuvre du contrôle interne dans le ministère. 

 
Art. 50. Le contrôleur financier ou budgétaire établit, par 
trimestre et en fin d’année, une situation récapitulant, 
par paragraphe, les autorisations d’engagement et les 
crédits de paiement ouverts et les dépenses engagées, 

les titres de recettes. Il l’adresse à l’ordonnateur 
du budget concerné avec ampliation au directeur 
du contrôle financier ou au directeur du contrôle 
budgétaire. 

 
Art. 51. Un arrêté du ministre chargé du Budget précise 
le contenu des comptes rendus d’exécution et des 
rapports et en définit les délais de transmission. 

 
CHAPITRE 7 : RESPONSABILITÉS 

 
Art. 52. le contrôleur financier ou budgétaire est 
personnellement responsable des contrôles portant 
sur la disponibilité des crédits, sur la vérification des 
prix par rapport à la mercuriale en vigueur et, au titre de 
la validité de la créance, sur l’exactitude des calculs de 
liquidation de la dépense et sur la réalité du service fait. 
Si les mesures proposées lui paraissent entachées 
d’irrégularités au regard des dispositions qui précèdent, 
le contrôle financier ou budgétaire refuse son visa. 
En cas de désaccord, l’ordonnateur de réfère au 
directeur du contrôle ou au directeur du contrôle 
financier ou au directeur du contrôle budgétaire. Si le 
désaccord persiste, l’ordonnateur se réfère au ministre 
chargé du Budget. 
Il ne peut être passé outre le refus de visa que sur 
autorisation écrite du ministre en charge du Budget. 
Dans ce cas, la responsabilité du ministre chargé du 
Budget se substitue à celle du contrôle financier ou 
budgétaire. 

 
Art. 53. La Cour des Comptes peut infliger des sanctions 
au contrôle financier ou budgétaire en raison de fautes 
de gestion. 

 
CHAPITRE 8 : DISPOSITION FINALE 

 
Art. 54. Le secrétaire d’État auprès du Premier Ministre, 
chargé du Budget et du Portefeuille de l’État assure 
l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal 
officiel de la République de Côte d’Ivoire. 

 
Fait à Abidjan le 13 mars 2019. 

Alassane OUATTARA. 
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